
Engagement 
Dans mon jardin, je réserve un espace non tondu de prairie

Pourquoi ?
Les endroits peu ou pas bouleversés par les activités humaines ne sont plus si courants 
de nos jours… Les espaces naturels sont partout en régression et leur disparition 
entraîne la raréfaction, voire la disparition de très nombreuses espèces animales et 
végétales. Face à l’urbanisation croissante et à l’uniformisation des milieux agricoles, 
le jardin et les espaces verts des villes changent progressivement de statut et ils 
deviennent un refuge pour la nature « sauvage ».

Nous fréquentons tous au moins occasionnellement un espace vert ou avons la 
chance de profiter d'un jardin. Nous pouvons donc tous agir en faveur de ces zones 
de refuge pour préserver la biodiversité.
Réserver un espace non tondu de prairie permet la création d'une zone de calme 
dans le jardin qui sera appréciée par de nombreux animaux pour s’y réfugier, s’y 
nourrir et s’y reproduire. Insectes, oiseaux, grenouilles, hérissons et autres petits mam-
mifères apprécieront cet espace et certaines plantes sauvages pourront venir s'y 
installer spontanément. 

Ce type de pratique présente un autre avantage. Alors qu'une pelouse, hostile à la 
biodiversité, réclame des soins intensifs : des tontes régulières, de l’engrais, beaucoup 
d’eau, des herbicides sélectifs, de l’aération mécanique…, la création d'une prairie 
non tondue est simple puisqu'il suffit de laisser un espace sur lequel on ne fera aucun 
entretien.

Dans cette démarche, le plus difficile est certainement de changer sa perception du 
jardin ou de l'espace vert. Loin de l'image du jardin cultivé et domestiqué, il faut 
s’habituer aux fouillis des graminées et des fleurs sauvages.

Pourtant, une zone plus naturelle dans le jardin ou le parc apportera de nombreux 
agréments. En plus d'une économie de temps et d'argent, elle vous permettra de 
découvrir de nouvelles espèces de plantes, d'insectes (abeilles, papillons,…) qui 
seront garantes de la santé de vos plantations et de leur reproduction.

Il est possible que certains d'entre vous craignent l'arrivée d'espèces non désirables, 
comme des serpents ou des moustiques. Rassurez-vous, très rapidement un équilibre 
va s'opérer et aucune prolifération d'insectes n'est à craindre. Concernant les 
serpents, sous nos latitudes, très peu d'espèces sont dangereuses. Seules les vipères 
sont venimeuses mais elles sont assez mal représentées. Si toutefois, une vipère venait 
se loger dans votre prairie, vous ne la croiseriez certainement pas car elle aura plus 
peur de vous que vous n’avez peur d’elle.



COMMENT ?
Laisser un espace non tondu dans son jardin, c'est facile mais il faut respecter 
quelques gestes simples :

choisir un endroit au calme en périphérie de votre jardin où il y a le moins 
possible de passage,

si vous choisissez une zone mitoyenne ou visible, n'hésitez pas à expliquer 
votre démarche à votre voisinage. Ce type d'espace peut surprendre et 
être parfois jugé inesthétique,

vous pouvez choisir aussi de laisser un coin de votre potager se reposer pen-
dant une année, c'est la jachère. Certaines espèces comme le coquelicot 
ou le bleuet pourront s'y développer et cet espace sera très apprécié des 
insectes,

vous pouvez aussi choisir un espace de votre jardin. Dans ce cas, pour éviter 
que les arbustes et ronces ne se développent trop, débroussailler tous les 3 
à 5 ans. Il faudra alors veiller à ne pas tout faucher d’un coup pour laisser le 
temps aux animaux d’aller trouver refuge ailleurs,

il n'est pas nécessaire de semer un mélange de fleurs (type prairie fleurie). 
Beaucoup de ces mélanges se composent de variétés non locales et sont 
souvent moins intéressantes pour la faune de votre jardin que les plantes qui 
se développeront spontanément.

Je laisse un coin de jardin en friche – Noe conservation : 
http://www.noeconservation.org

Quel est l'intérêt des prairies naturelles? - LPO :
http://www.lpo.fr/etudes/agr-biodiv/docs/fiche_techique_09.pdf

En Poitou-Charentes : 
Dans mon jardin : Réseau Partenarial des Acteurs du Patrimoine Naturel de Poitou-Charentes :
http://www.biodiversite-poitou-charentes.org/Dans-mon-jardin.html
Un jardin au  naturel – Communauté d'Agglomération de Poitiers :
http://www.biodiversite-poitou-charentes.org/IMG/pdf_PERMIS_CONSTRUIRE.pdf
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*IFEN : Institut Français de l'Environnement 

Le saviez-vous : 
La prairie est le milieu semi-naturel qui a le plus reculé en France métropolitaine (IFEN*), et elle continue à 
disparaître même dans des endroits théoriquement protégés.
La surface des jardins dans notre pays est 4 fois plus étendue que celle des réserves naturelles. 13 millions 
de français possèdent un jardin, ce qui représente plus d’un million d’hectares. De quoi faire !
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